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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la pénurie de dentistes
actuellement observée. Comme il l'avait déjà fait par une question écrite le 19 juillet 2022, M. le député alerte à
nouveau Mme le ministre sur les délais qui s'allongent pour obtenir un rendez-vous chez un dentiste. La situation
est rendue d'autant plus difficile que beaucoup de cabinets ne peuvent plus prendre de nouveaux patients et que,
dans certains secteurs, on note une désertification de l'offre médicale en soins dentaires. Cette situation provoque
une explosion du nombre de passages aux services des urgences dentaires qui, à Brest, ont plus que doublé entre
2016 et 2021. Si la Bretagne bénéficie d'une densité restée presque la même depuis dix ans (54 dentistes pour 100
000 habitants en moyenne), la situation est cependant difficile pour les personnes sans dentiste attitré. La situation
est plus difficile encore pour la population plus âgée, dont les besoins de santé augmentent. Si M. le député salue
l'augmentation du numerus clausus pour former plus de dentistes ainsi que la création du métier d'hygiéniste sous le
nom « d'assistant dentaire de niveau 2 » tout comme l'introduction d'une forme de régulation à l'installation, il
s'inquiète du « trou démographique » posant actuellement de réelles difficultés d'accès aux soins dentaires. Pour y
remédier, des professionnels ont émis des propositions comme la création de structures d'urgence type « SOS
dentistes » - fixes ou mobiles - où travailleraient des dentistes urgentistes chargés de calmer la douleur et traiter
l'infection dentaire avant qu'un praticien ne prenne le relai et assure le suivi des soins nécessaires. Une autre
proposition serait que des municipalités, au sein de cabinets dentaires municipaux, engagent des dentistes en contrat
à durée déterminée. Un tel type de contrat, très souple et facile à mettre en place, pourrait être aisément rompu si le
dentiste souhaitait s'installer ailleurs. Il souhaiterait connaître son avis sur de telles propositions concrètes et faciles
à mettre en œuvre et, plus largement, comment le Gouvernement entend répondre à la demande en soins dentaires
des concitoyens.
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